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activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 254
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R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 259

R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 266

R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 271

R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 276

R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 281
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R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 286

R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 293

R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 298

R28-2023-06-06-00087 - Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 303

R28-2023-09-08-00002 - ARRETE N°11 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE VIMOUTIERS (3 pages) Page 308

R28-2023-09-08-00001 - ARRETE N°11 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE ET

D'ITON (3 pages) Page 312

R28-2023-09-08-00003 - ARRETE N°13 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE SEES (3 pages) Page 316
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R28-2023-09-08-00004 - ARRETE N°15 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE FLERS (3 pages) Page 320

R28-2023-09-11-00002 - ARRETE N°18 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE (3

pages) Page 324

R28-2023-09-13-00007 - ARRETE N°19 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX (3 pages) Page 328

R28-2023-09-08-00005 - ARRETE N°21 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'ORNE (4 pages) Page 332

R28-2023-09-11-00001 - ARRETE N°9 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE

DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE LA RISLE A PONT AUDEMER (3

pages) Page 337

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Secrétariat

direction

R28-2023-09-21-00002 - Arrêté n°156/2023 en date du 21 septembre 2023 �

Fportant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer

Manche Est � Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en

matière d'activités maritimes et littorales
 (3 pages) Page 341

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie /

R28-2023-09-21-00001 - Arrêté de la Directrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt portant subdélégation d'ordonnancement

secondaire (Sous chorus) (7 pages) Page 345

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie /

R28-2023-09-01-00014 - Arrêté portant délégation de signature en matière

d'évaluation domaniale (3 pages) Page 353

R28-2023-09-01-00013 - Arrêté portant délégation de signature en matière

de gestion domaniale (4 pages) Page 357

R28-2023-09-01-00015 - Arrêté portant désignation des agents habilités à

représenter l�expropriant devant la juridiction de l�expropriation (2 pages) Page 362

R28-2023-09-01-00016 - Délégation de signature relative au contrôle

budgétaire et au contrôle économique et financier (2 pages) Page 365

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Secrétariat général pour les

affaires régionales

R28-2023-09-12-00010 - Arrêté n° SGAR 23-117 portant attribution de

crédits au conseil départemental de la Seine-Maritime pour le

2ème versement de la subvention accordée dans le cadre de l�opération

intitulée "Appel à projets franco-libanais 2022-2024 (Tranche 2)" (2 pages) Page 368
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00005

Arrêté du 20 septembre 2023 portant transfert

d'autorisation de l'établissement d'accueil

médicalisé (EAM) "Résidence Bruhnes" géré par

l'association Accueil Saint Aubin à l'association

rouennaise de réadaptation de l'enfance

déficiente (ARRED).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00005 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transfert d'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Résidence Bruhnes" géré par l'association Accueil Saint Aubin à l'association rouennaise de

réadaptation de l'enfance déficiente (ARRED).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00005 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transfert d'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Résidence Bruhnes" géré par l'association Accueil Saint Aubin à l'association rouennaise de

réadaptation de l'enfance déficiente (ARRED).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00005 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transfert d'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Résidence Bruhnes" géré par l'association Accueil Saint Aubin à l'association rouennaise de

réadaptation de l'enfance déficiente (ARRED).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00005 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transfert d'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Résidence Bruhnes" géré par l'association Accueil Saint Aubin à l'association rouennaise de

réadaptation de l'enfance déficiente (ARRED).
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00004

Arrêté du 20 septembre 2023 portant

transformation de l'autorisation de

l'établissement expérimental "Accueil de jour

médicalisé" géré par l'association "Les ateliers

Sainte Claire" en service d'accompagnement

médico-social pour adultes handicapés

(SAMSAH).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00004 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transformation de

l'autorisation de l'établissement expérimental "Accueil de jour médicalisé" géré par l'association "Les ateliers Sainte Claire" en service

d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00004 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transformation de

l'autorisation de l'établissement expérimental "Accueil de jour médicalisé" géré par l'association "Les ateliers Sainte Claire" en service

d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00004 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transformation de

l'autorisation de l'établissement expérimental "Accueil de jour médicalisé" géré par l'association "Les ateliers Sainte Claire" en service

d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00004 - Arrêté du 20 septembre 2023 portant transformation de

l'autorisation de l'établissement expérimental "Accueil de jour médicalisé" géré par l'association "Les ateliers Sainte Claire" en service

d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00003

Décision du 20 septembre 2023 portant :

1) Extension de 10 places du service d'éducation

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) "Henri

Wallon" à Dieppe, géré par la fédération des

APAJH, en lien avec la pérennisation de l'unité

d'enseignement élémentaire pour enfants avec

troubles du spectre de l'autisme (UEEA),

2) Extension de 10 places du SESSAD, en lien

avec la création d'un dispositif d'autorégulation

(DAR) pour enfants avec troubles du spectre de

l'autisme.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00003 - Décision du 20 septembre 2023 portant :

1) Extension de 10 places du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) "Henri Wallon" à Dieppe, géré par la

fédération des APAJH, en lien avec la pérennisation de l'unité d'enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du spectre de

l'autisme (UEEA),

2) Extension de 10 places du SESSAD, en lien avec la création d'un dispositif d'autorégulation (DAR) pour enfants avec troubles du

spectre de l'autisme.
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00003 - Décision du 20 septembre 2023 portant :

1) Extension de 10 places du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) "Henri Wallon" à Dieppe, géré par la

fédération des APAJH, en lien avec la pérennisation de l'unité d'enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du spectre de

l'autisme (UEEA),

2) Extension de 10 places du SESSAD, en lien avec la création d'un dispositif d'autorégulation (DAR) pour enfants avec troubles du

spectre de l'autisme.
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00003 - Décision du 20 septembre 2023 portant :

1) Extension de 10 places du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) "Henri Wallon" à Dieppe, géré par la

fédération des APAJH, en lien avec la pérennisation de l'unité d'enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du spectre de

l'autisme (UEEA),

2) Extension de 10 places du SESSAD, en lien avec la création d'un dispositif d'autorégulation (DAR) pour enfants avec troubles du

spectre de l'autisme.
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00003 - Décision du 20 septembre 2023 portant :

1) Extension de 10 places du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) "Henri Wallon" à Dieppe, géré par la

fédération des APAJH, en lien avec la pérennisation de l'unité d'enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du spectre de

l'autisme (UEEA),

2) Extension de 10 places du SESSAD, en lien avec la création d'un dispositif d'autorégulation (DAR) pour enfants avec troubles du

spectre de l'autisme.
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00002

Décision du 20 septembre 2023 portant

modification de l'autorisation de l'institut

médico-éducatif (IME) "La Parentèle" de

Montivilliers géré par la fédération des APAJH.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00002 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut médico-éducatif (IME) "La Parentèle" de Montivilliers géré par la fédération des APAJH. 25



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00002 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut médico-éducatif (IME) "La Parentèle" de Montivilliers géré par la fédération des APAJH. 26



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00002 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut médico-éducatif (IME) "La Parentèle" de Montivilliers géré par la fédération des APAJH. 27



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00002 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation de l'institut médico-éducatif (IME) "La Parentèle" de Montivilliers géré par la fédération des APAJH. 28



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-09-20-00001

Décision du 20 septembre 2023 portant

modification de l'autorisation du service

d'éducation spéciale de soins à domicile

(SESSAD) de Canteleu géré par l'EPLSMS Institut

départemental de l'enfance, de la famille et du

handicap pour l'insertion (IDEFHI).

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00001 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale de soins à domicile (SESSAD) de Canteleu géré par l'EPLSMS Institut départemental de

l'enfance, de la famille et du handicap pour l'insertion (IDEFHI).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00001 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale de soins à domicile (SESSAD) de Canteleu géré par l'EPLSMS Institut départemental de

l'enfance, de la famille et du handicap pour l'insertion (IDEFHI).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00001 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale de soins à domicile (SESSAD) de Canteleu géré par l'EPLSMS Institut départemental de

l'enfance, de la famille et du handicap pour l'insertion (IDEFHI).
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-20-00001 - Décision du 20 septembre 2023 portant modification de

l'autorisation du service d'éducation spéciale de soins à domicile (SESSAD) de Canteleu géré par l'EPLSMS Institut départemental de

l'enfance, de la famille et du handicap pour l'insertion (IDEFHI).
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00046

Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00046 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00046 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00046 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00046 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00046 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00049

Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00049 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00049 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00049 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00049 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00049 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00050

Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00050 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00050 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00050 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00050 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00050 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00048

Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00048 - Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00048 - Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00048 - Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00048 - Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00048 - Arrêté n° 2023-270000136-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00045

Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00045 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00045 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

54



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00045 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00045 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00045 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

57



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00047

Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00047 - Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00047 - Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00047 - Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00047 - Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00047 - Arrêté n° 2023-270000177-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00061

Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00061 - Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00061 - Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00061 - Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00061 - Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00061 - Arrêté n° 2023-270000219-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00055

Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00055 - Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00055 - Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00055 - Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00055 - Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00055 - Arrêté n° 2023-270000326-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00057

Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00057 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00057 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00057 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00057 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00057 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00044

Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00044 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00044 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

79



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00044 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

80



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00044 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

81



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00044 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00060

Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00060 - Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00060 - Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

84



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00060 - Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00060 - Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00060 - Arrêté n° 2023-270000433-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00052

Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00052 - Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

88



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00052 - Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

89



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00052 - Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

90



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00052 - Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00052 - Arrêté n° 2023-270000862-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00054

Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00054 - Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00054 - Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00054 - Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00054 - Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00054 - Arrêté n° 2023-270000870-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

97



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00059

Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00059 - Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00059 - Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00059 - Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00059 - Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00059 - Arrêté n° 2023-270000912-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00058

Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00058 - Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00058 - Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00058 - Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00058 - Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00058 - Arrêté n° 2023-270016058-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00051

Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00051 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00053

Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00053 - Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00053 - Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00053 - Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

117



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00053 - Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00053 - Arrêté n° 2023-270025984-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00056

Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00056 - Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00056 - Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00056 - Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00056 - Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00056 - Arrêté n° 2023-270027279-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

124



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00067

Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00067 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00075

Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00075 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00075 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00075 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00075 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00075 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00076

Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00076 - Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00076 - Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00076 - Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00076 - Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00076 - Arrêté n° 2023-500000062-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00078

Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00078 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00078 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00078 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00078 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00078 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00066

Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00066 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00077

Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00077 - Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00077 - Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00077 - Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00077 - Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00077 - Arrêté n° 2023-500000138-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00079

Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00079 - Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00079 - Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00079 - Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

161



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00079 - Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00079 - Arrêté n° 2023-500000146-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

163



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00080

Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00080 - Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00080 - Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

165



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00080 - Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00080 - Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00080 - Arrêté n° 2023-500000203-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

168



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00070

Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00070 - Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00070 - Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00070 - Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

171



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00070 - Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

172



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00070 - Arrêté n° 2023-500000229-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00074

Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00074 - Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00074 - Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00074 - Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00074 - Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

177



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00074 - Arrêté n° 2023-500000237-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

178



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00065

Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00065 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00065 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00065 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00065 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

182



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00065 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00064

Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00064 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00064 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

185



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00064 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00064 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

187



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00064 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00068

Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00068 - Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00068 - Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00068 - Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00068 - Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

192



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00068 - Arrêté n° 2023-500000401-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00072

Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00072 - Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00072 - Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00072 - Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00072 - Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00072 - Arrêté n° 2023-500000419-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00081

Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00081 - Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00081 - Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

200



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00081 - Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00081 - Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00081 - Arrêté n° 2023-500002357-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00073

Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00073 - Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00073 - Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00073 - Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

206



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00073 - Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00073 - Arrêté n° 2023-500012687-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00062

Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00062 - Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00062 - Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00062 - Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00062 - Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00062 - Arrêté n° 2023-500012968-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00063

Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00063 - Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00063 - Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00063 - Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00063 - Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00063 - Arrêté n° 2023-500021316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

218



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00069

Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00069 - Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00069 - Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00069 - Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00069 - Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00069 - Arrêté n° 2023-500021423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00071

Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00071 - Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00071 - Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00071 - Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00071 - Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00071 - Arrêté n° 2023-500024336-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

228



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00092

Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00092 - Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

229



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00092 - Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

230



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00092 - Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

231



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00092 - Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

232



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00092 - Arrêté n° 2023-610004269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

233



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00091

Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00091 - Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

234



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00091 - Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

235



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00091 - Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

236



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00091 - Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

237



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00091 - Arrêté n° 2023-610005837-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

238



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00094

Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00094 - Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

239



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00094 - Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

240



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00094 - Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

241



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00094 - Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

242



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00094 - Arrêté n° 2023-610006256-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

243



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00086

Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00086 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

244



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00086 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

245



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00086 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

246



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00086 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

247



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00086 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

248



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00093

Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00093 - Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

249



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00093 - Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

250



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00093 - Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

251



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00093 - Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

252



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00093 - Arrêté n° 2023-610007155-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

253



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00089

Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00089 - Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

254



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00089 - Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

255



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00089 - Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

256



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00089 - Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

257



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00089 - Arrêté n° 2023-610780025-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

258



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00085

Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

259



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

260



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

261



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

262



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

263



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

264



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00085 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

265



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00082

Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

266



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

267



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

268



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

269



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00082 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

270



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00084

Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

271



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

272



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

273



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

274



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00084 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

275



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00095

Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

276



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

277



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

278



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

279



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00095 - Arrêté n° 2023-610780140-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

280



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00096

Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

281



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

282



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

283



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

284



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00096 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

285



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00083

Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

286



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

287



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

288



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

289



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

290



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

291



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00083 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

292



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00090

Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

293



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

294



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

295



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

296



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00090 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

297



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00088

Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

298



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

299



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

300



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

301



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00088 - Arrêté n° 2023-610780389-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

302



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00087

Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00087 - Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

303



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00087 - Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

304



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00087 - Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

305



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00087 - Arrêté n° 2023-610784423-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la
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ARRETE N° 11 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE VIMOUTIERS 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale  

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Basse-Normandie  

portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Vimoutiers, modifié le 27 mai 

2014, le 26/05/2015, le 7/10/2015, le 13/06/2016, le 14/03/2019, le 08/07/2019, le 12/12/2019, le 14/09/2020, 

le 03/08/2021 et le 27/07/2023 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet en date du 6 septembre 2023 ;  

 

  

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre 

hospitalier de Vimoutiers, est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées :  

 

-  « M. Gabriel COOL» est renouvelé dans cette fonction. 

-  « Mme Jaqueline TESSIER » est renouvelée dans cette fontion. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

Centre Hospitalier de Vimoutiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

       Fait à Caen, le 8 septembre 2023  

 

                   P/ Le Directeur général,  

        

  

                                                     Thomas DEROCHE          

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-09-08-00002 - ARRETE N°11 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE VIMOUTIERS 310



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Vimoutiers 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION  

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Guy ROMAIN - Maire de Vimoutiers        

          
26/05/2020 

Mme M. Thérèse MAYZAUD - Présidente 

de la communauté de communes du Pays 

de Camembert 

28/07/2020 

Mme Agnès LAIGRE – Conseillère 

départementale 
03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie PEGURET – Représentant la 

CSIRMT 
27/07/2023 

Dr  Perrine DESCOUT - Représentant la 

CME 
12/12/2019  

M. Grégory GUILLEMOT - Représentant 

les organisations syndicales (FO) 
27/07/2023  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Gabriel COOL – (Usagers - désigné par 

le Préfet)          
08/09/2023  

Mme Jacqueline TESSIER – (Usagers - 

désigné par le Préfet) 
08/09/2023  

– (Usagers - désigné par le DGARS)  
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ARRETE N° 11 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE ET D’ITON 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale  

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Verneuil sur Avre et d’Iton modifié le 10/06/2015, le 06/10/2017, le 06/10/2017, le 26/11/2018, le 28/01/2019, 

le 27/10/2020 , le 26/11/2020, le 30/03/2021, le 03/08/2021 et le 17/03/2022 ;  

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Eure en date du 25 août 2023 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre et d’Iton est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- «  Mme Sylvie BOLUFER-PUSEY »  est renouvelée dans cette fonction.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de santé de Normandie   et  le directeur par 

intérim du centre hospitalier de Verneuil sur Avre, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 08 septembre 2023 

 

        P/ Le Directeur général,  

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre  

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Dr Léo-Patrick DAHAN - Représentant la ville 

de Verneuil d’Avre et d’Iton 
30/03/2021  

M. Alain PETITBON - Représentant Interco 

Normandie Sud Eure 
20/07/2020 

Monsieur Michel FRANCOIS - représentant le 

conseil départemental de l'Eure 03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Noémie LE MESLE - Représentant la 

CSIRMT 17/03/2022 

Dr Marc WURSTHORN - Représentant la CME 
17/03/2022 

Mme Florane GROSJEAN - Représentant les 

organisations syndicales 28/01/2019 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Bernard DUEZ - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 26/11/2020 

Mme Sylvie BOLUFER-PUSEY - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 08/09/2023 

Mme Michèle CAROFF - (Personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS) 01/06/2020  
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DU CENTRE HOSPITALIER DE SEES 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et  R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sées modifié le 

20/12/2011, le 25/04/2012, 15/05/2014, le 26/05/2015, le 29/06/2015, le 29/09/2015,  le 7/06/2016, le 

12/06/2017 le 17/09/2020, le 03/08/2021, le 29/08/2022 et le 27/07/2023 ;  

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Orne en date du 6 septembre 2023 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

de Basse-Normandie fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Sées, est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- « Mme Yvonne SERGENT » est renouvelée dans cette fonction. 

- « M. Alain CLOUET» est désigné dans cette fonction.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

 www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier de Sées, sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

     Fait à Caen, le 8 septembre 2023 

 

      P/ Le Directeur général,  

       

      Thomas DEROCHE           
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sées 

 

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Mostefa MAACHI - Maire de Sées 

    
16/07/2020 

M. Jean-Pierre FONTAINE - Président de la 

communauté de communes des Sources 

de l’Orne 

16/07/2020 

M. Claude DUVAL - Conseiller 

départemental 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Angéla CUREY - Représentant la 

CSIRMT 
27/07/2023  

Dr Nordine KHODEIR - Représentant la 

CME 
27/07/2023  

M. Brigitte GUERIN - Représentant les 

organisations syndicales CGT 
11/09/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Yvonne SERGENT - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
08/09/2023  

M. Alain CLOUET - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
08/09/2023 

Mme Colette VALLEE - (Usagers - désignée 

par le DGARS) 

29/08/2022 
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ARRETE N° 15 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU  

CENTRE HOSPITALIER DE FLERS 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Flers modifié le 29/06/2011, le 24/01/2012, le 13/07/2012, le 31/05/2013, le 14/05/2014, le 13/11/2014, le 

22/05/2015, 29/06/2015, le 13/06/2016, le 6/03/2017, le 14/02/2019, le 16/10/2021 et le 03/08/2021 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 mai 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Orne en date du 6 septembre 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre 

hospitalier Jacques Monod de Flers, est modifié comme suit : 

 

 -  Au titre des personnalités qualifiées : 

 

 - « M. Michel LECORNU » est désigné dans cette fonction. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

Centre Hospitalier Jacques Monod de Flers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

       Fait à Caen, le 8 septembre 2023  

 

                   P/ Le Directeur général,  

        

 Thomas DEROCHE 
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 ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Flers    

 

 

  

NOM - PRENOM  - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Yves GOASDOUE - Maire de Flers                          25/05/2020 

M. Lori HELLOCO - Représentant la 

communauté de communes Flers Agglo 
11/07/2020 

Mme Sylvie THIEULENT – Conseillère  

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Christelle LETESSIER - Représentant la 

CSIRMT 
27/07/2023  

Dr Yves LOGNONE - Représentant la CME 27/07/2023 

M. Damien RENARD - Représentant les 

organisations syndicales  
27/07/2023  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Michel LECORNU - (Usagers - désignée par 

le Préfet)                    
08/09/2023 

En cours de désignation - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
 

En cours de désignation - (Usagers - désigné 

par le DGARS) 
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ARRETE N° 18 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 04 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

Intercommunal Eure-Seine modifié le 28/07/2015, le 10/08/2015, le 25/11/2015, le 21/03/2017, le 18/10/2017, 

le 26/03/2018, le 06/12/2018, le 05/03/2019, le 01/10/2020, le 07/10/2020, le 16/10/2020, le 19/02/2021, le 

05/07/2021, le 03/08/2021, le 16/02/2022 et le 26/07/2023 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU le procès-verbal de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 28 juin 2021 ;  

 

VU le procès-verbal du Comité Social d’établissement en date du 13 mars 2023 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine est modifié comme suit : 

    

   -  Au titre des représentants du personnel :  

 

- « Dr BOUFFANDEAU Ancuta », représentant la CME, est renouvelé dans cette fonction.  

- « Dr Ali CHEFFI », représentant la CME, est renouvelé dans cette fonction. 

- « M. Dominique BASTIANELLI », représentant les organisations syndicales, est renouvelé dans cette 

fonction. 

- « M. Jessy LECARDONNEL » est remplacé par « Mme Laëtitia SAINT JEAN » représentant les organisations 

syndicales.   

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et l’Administrateur 

provisoire du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

 

         Fait à Caen, le 11 septembre 2023 

 

         P/Le Directeur général, 

          
         Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine  

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

– Représentant la ville d’Evreux  

M. François OUZILLEAU - Maire de Vernon 29/05/2020 

M. Arnaud MABIRE - Représentant la nouvelle 

Communauté de communes d'agglomération 

"Evreux Portes de Normandie"  

27/07/2020 

M. Denis AIM  - Représentant la Communauté de 

communes de la Seine Normandie 

Agglomération  

20/07/2020 

Mme Catherine DELALANDE - Conseillère 

départementale de l'Eure 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie MANNIER - Représentant la CSIRMT 16/02/2022 

 Dr BOUFFANDEAU Ancuta - Représentant la 

CME 

11/09/2023 

 Dr Ali CHEFFI - Représentant la CME 11/09/2023 

 M. Dominique BASTIANELLI - Représentant les 

organisations syndicales 

11/09/2023 

 Mme Laëtitia SAINT JEAN - Représentant les 

organisations syndicales 

11/09/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- (Personnalité qualifiée - désigné par le Préfet)  

 Mme Claire GOUSSET -  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

05/07/2021 

 M. Emile LE GALLOUDEC - (Usagers - désigné par 

le Préfet) 

26/07/2023 

 - (Personnalité qualifiée - désigné par le DGARS)  

 Dr Gilles BALMARY - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 

07/10/2020 
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ARRETE N° 19 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

 CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements   publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé de LISIEUX 

modifié le 27/04/2011, le 27/05/2011, le 18/12/2012, le 31/05/2013, le 15/05/2014, le 05/07/2014, le 

28/05/2015, le 7/10/2015, le 25/11/2015, le 29/02/2016, le 09/03/2017, le 09/03/2019, le 13/11/2019, le 

14/09/2020, le 14/09/2021, le 05/10/2021, le 21/10/2021, le 10/01/2022 et le 28/02/2023 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 1er septembre 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Lisieux est modifié comme suit : 

 

  - Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Isabelle LERALLE » est remplacée par « M. Emilien JEAN » représentant les organisations syndicales. 

   

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et  le Directeur du 

Centre hospitalier de Lisieux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

      Fait à Caen, le 13 septembre 2023 

 

      P/ Le Directeur général,  

       

 

 

      Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Lisieux 

 

   

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE DE 

NOMINATION 

 

 

REPRESENTANT  

LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Sébastien LECLERC - Maire de Lisieux 

Président 05/07/2020 

  

M. François AUBEY – Représentant la 

Communauté de Communes 

d’Agglomération Lisieux Normand 

 

09/03/2017  

 

 

Mme Angélique PERINI - Conseillère 

départementale 

 

14/09/2021 

 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Stéphanie BESNARD - 

Représentant la CSIRMT 05/10/2021 

Mme Céline CORBIN – Représentant la 

CME 10/01/2022 

M. Emilien JEAN - Représentant les 

organisations syndicales (UNSA) 13/09/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Annick CZECZKO - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 21/10/2021 

Mme Françoise CHANCE - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 10/01/2022 

En cours de désignation - (personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS)  
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ARRETE N° 21 PORTANT MODIFICATION DE l’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU  

 CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L’ORNE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements   publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre 

Psychothérapique de l’Orne modifié par l’arrêté modificatif n°1 référencé DT 61-293/2010, modifié le 

06/10/2010, le 20/11/2011, le 10/01/2012, le 22/03/2013, le 31/05/2013, le 03/02/2014, le 19/06/2014, le 

22/05/2015, le 25/11/2015, le 8/12/2015, le 6/01/2016, le 25/06/2018, le 8/04/2019, le 30/12/2019, le 

07/10/2020, le 03/08/2021, le 03/09/2021 et le 20/03/2023 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Orne en date du 6 septembre 2023 ;  

 

  

ARRETE 

 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre Psychothérapique de l’Orne, est modifié comme suit : 

 

       Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- « M. Jean-Marie PLANCHE » est renouvelé dans cette fonction. 

- « Dr Philippe MASQUET » est renouvelé dans cette fonction. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

Centre Psychothérapique de l’Orne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

        Fait à Caen, le 8 septembre 2023 

 

        P/ Le Directeur général, 

         
 

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de l’Orne 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Joaquin PUEYO - Maire d'Alençon 
03/07/2020 

M. Thierry MATHIEU - Représentant la 

communauté urbaine d'Alençon 10/09/2020  

Mme Fabienne CARELLE - Représentant la 

communauté urbaine d'Alençon 10/09/2020  

M. Patrick RODHAIN - Représentant le Président 

du Conseil départemental 
03/09/2021  

Mme Elisabeth JOSSET - Conseillère 

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Aurore WATTEZ- Représentant la CSIRMT 21/07/2020 

Dr Bruno MARTIN - Représentant la CME 

03/09/2021  
Dr Zoheir BOUATTOURA - Représentant la CME 

Mme Claire LEMOINE - Représentant les 

organisations syndicales (CGT) 
20/03/2023  

M. Nicolas VINGTIER - Représentant les 

organisations syndicales (CFDT) 20/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation - (usagers - désigné par le 

Préfet)  
M. Jean Marie PLANCHE - (usagers - désigné par le 

Préfet) 08/09/2023  

Dr Philippe MASQUET - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 08/09/2023  

En cours de désignation - (personnalité qualifiée 

usagers - désignée par le DGARS)  
M. Marc JACQUEL - (personnalité qualifiée - 

désignée par le DGARS) 06/08/2020 
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ARRETE N° 9 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE LA RISLE A PONT AUDEMER 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1, L. 6143-1 à L. 6143-8 et R. 6143-1 à R. 

6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

la Risle à Pont-Audemer modifié les 16/10/2015, le 08/12/2015, le 30/10/2017, le 13/04/2018, le 19/09/2019, 

le 07/09/2020, le 03/08/2021 et le 31/08/2021 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU la désignation des organisations syndicales en date du 8 décembre 2022 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de la Risle à Pont Audemer est modifié comme suit : 

 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

-  « M. Emmanuel HEBERT» est remplacé par « Mme Alicia LAURENT » représentant les organisations 

syndicales. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

centre hospitalier de la Risle à Pont Audemer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

          

         Fait à Caen, le 11 septembre 2023 

                 

         P/ Le Directeur général,  

          
 

                              Thomas DEROCHE  
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  ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de la Risle à Pont Audemer 

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Laurent BEAUDOUIN - Représentant le Maire de 

Pont-Audemer                
17/06/2020 

M. Michel LEROUX - Président de la communauté de 

communes de Pont-Audemer 
10/07/2020 

Mme Florence GAUTIER - Conseillère départementale  03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Isabelle DUBOS - Représentant la CSIRMT 16/10/2019 

Dr Alice PROUX - Représentant la CME 31/08/2021 

Mme Alicia LAURENT - Représentant les organisations 

syndicales 
11/09/2023 

REPRESENTANT LES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES  

M. Hubert ALLIX - (Usagers - désigné par le Préfet) 17/10/2019 

 En cours de désignation - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
 

M. Michel PARIS - (Personnalité qualifiée désignée par le 

DGARS) 
07/09/2020 
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